
CEPRISCA
Assemblée générale du 26 février 2016

Procès-verbal

La séance est ouverte à 10h15.

Sont présents (dans l'ordre de la liste d'émargement) :  Elise Letouzey,  Stéphane Vernac,  Aurore
Chaigneau,  Jacqueline  Flauss,  Julien  Delayen,  Manon  Dalle,  Jennifer  Ivart,  Agathe  Mercier,
Myriam Chekhab, Cédric Glineur, Daonda Ngom, Anthony Alexandre, Eugénie Clément, Delphine
Cocteau, Suzanne Lequette, Rodolphe Bigot, Emmanuel Netter, Cécile Manaouil.

Emmanuel Netter, directeur adjoint, préside la séance.

1/ Rectification et actualisation des informations sur le budget

A titre exceptionnel, un BQR a été accordé au Ceprisca pour le colloque « Barthes et la norme »,
alors même que le laboratoire partenaire (faculté de lettres) a également reçu une subvention. Le
total des BQR perçus s'élève donc à 14 000 euros pour l'année 2016, et non à 12 000 euros comme
cela avait été indiqué lors de la précédente AG.

Par ailleurs, la fin de la relation du laboratoire avec les PUF a entraîné un solde des comptes, faisant
apparaître un important solde en sa faveur, résultat de la vente des ouvrages de la collection du
CEPRISCA. La ligne budgétaire pluriannuelle liée à ces ventes est à présent créditrice de plus de 16
000 euros, ce qui permettra au laboratoire de faire face plus facilement aux dépenses importantes
liées à son importante activité de colloques et de publications en 2016.

2/ Programmes détaillés des deux prochains colloques

Les programmes détaillés des colloques suivants sont présentés aux membres du laboratoire (sous
réserve de modifications de dernière minute) :

• la transposition du droit de l'Union européenne dans la loi pénale interne : l'intégration d'un
corps étranger (1er avril, Logis du Roy, Amiens)

• le juge face à la procédure collective de l'une des parties (13 mai 2016, Compiègne)

3/ Information sur la réponse à un appel d'offres de la fondation MAIF

Mme Delphine Cocteau-Senn a répondu à un appel d'offres de la fondation MAIF sur le thème de
l'économie collaborative (ou économie du partage). Elle expose aux membres du laboratoire les
grandes lignes du projet de recherche qui pourrait être conduit si l'appel d'offres était remporté.



4/ Information sur la « semaine doctorale intensive »

Mme  Aurore  Chaigneau  rappelle  aux  doctorants  qu'une  « semaine  doctorale  intensive »  est
organisée par Sciences Po ainsi que plusieurs universités françaises et étrangères, au cours du mois
de juin. Elle explique tout l'intérêt qu'auraient certains doctorants du laboratoire à participer à cet
événement, puis répond aux questions de la salle.

A 10h45, la séance est levée, et la parole est donnée à Mme Elise Letouzey, pour une présentation
de ses travaux de recherche.

Fait à Amiens, le 26 février 2016


